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Résumé : Le Centre-Ouest de la France, entre les fleuves Loire et Dordogne, est un secteur géographique riche en 
enceintes fossoyées du Néolithique, avec 311 sites référencés en 2020. Ces enceintes ont été en grande majorité décou-
vertes par des prospecteurs aériens, ou à l’aide des photographies aériennes des services de l’État tel l’IGN, à partir 
d’indices phytologiques des fossés de l’enceinte. Depuis les années 2010, les prospections géomagnétiques sont de plus 
en plus utilisées, en complément de la prospection aérienne, pour cartographier ces sites ceinturés. Ce type de prospec-
tion géophysique offre une approche complémentaire qui s’exprime, par exemple, par la détection des petites structures 
d’aménagement des entrées, des palissades et des trous de poteau qui sont rarement visibles en indices phytologiques 
sur les clichés aériens. Le nombre de prospections géomagnétiques sur des enceintes néolithiques a été considérable-
ment augmenté grâce à l’ANR MONUMEN qui a permis la prospection de dix-huit sites entre fin 2018 et début 2020. 
Cet ensemble d’enceintes permet de qualifier et de quantifier l’apport de la prospection géomagnétique par rapport à 
la prospection aérienne sur plusieurs points : 1) l’influence de la géologie locale sur la qualité des clichés aériens et 
sur leur déficit d’information par rapport à la prospection géomagnétique ; 2) une comparaison de l’architecture des 
enceintes vue sur les clichés aériens par rapport à celle observée sur les cartes des anomalies magnétiques ; 3) la qualité 
et la quantité des détails visibles sur les cartes des anomalies magnétiques en comparaison des images aériennes ; 4) la 
dynamique du signal des fossés en relation avec l’hétérogénéité et la nature des matériaux dans le comblement qui sont 
rarement visibles sur les photographies aériennes.

Mots-clés : Néolithique, enceinte fossoyée, prospection géomagnétique, photographie aérienne, indice phytologique, 
Centre-Ouest de la France.

Abstract: A total of 312 Neolithic causewayed enclosures were referenced in 2020 between the rivers Loire and Dor-
dogne in Central-Western France. Most of these enclosures were discovered using aerial photography, which highlight 
the cropmarks of the enclosure ditches, taken by prospectors or by State services such as the IGN. Since the 2010s, 
in addition to aerial survey, geomagnetic surveys are increasingly used to map these enclosed sites. Geomagnetic 
surveying offers a complementary approach, which enables the detection of small entrance features, palisades and 
postholes rarely visible in the cropmarks seen on aerial photos. The number of geomagnetic surveys of Neolithic enclo-
sures has considerably increased thanks to the ANR MONUMEN with the survey of more than eighteen sites between 
the end of 2018 and the beginning of 2020. These new surveys have led us to qualify and quantify how geomagnetic 
survey has contributed to the study of these enclosures and to determine its complementarity in relation to aerial survey.
The local geology influences the quality of aerial photos, as the appearance of cropmarks is conditioned by water stress. 
The latter is more or less important depending on the water retention capacity of the soil and thus depends on the nature 
of the soil and the bedrock. Cropmark visibility varies depending on the local bedrock and the restitution of the archi-
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tecture of the enclosure is more or less reliable. It was possible to quantify the loss of information by comparing aerial 
photos to the geomagnetic survey. Aerial images of enclosures located on a limestone substrate have an information 
loss of less than 33% compared to magnetic anomaly maps. On this type of bedrock, aerial photography is relevant and 
the cropmarks of the ditches can be superimposed on the geomagnetic survey. On the other hand, aerial photographs 
of enclosures located on a marly bedrock lose about 66 % of information compared to the magnetic anomaly maps. 
On this type of substratum, aerial photography is less relevant and part of the enclosure is not visible on the pictures. 
A comparison of the enclosure architecture seen on the aerial photographs with that seen on the magnetic anomaly 
maps is also relevant. The enclosure of the Coteaux de Coursac at Balzac (Charente) is a site where the cropmarks of 
the ditches are visible only under certain conditions (hydric stress). The quality of the aerial images is excellent and 
highlights numerous causewayed structures (discontinuous ditches, fences, postholes). However, the aerial imagery 
does not match the magnetic anomaly map, which is more precise in its mapping of smaller causewayed features 
(palisades, postholes). Moreover, the variations of magnetization contrasts within the ditches are an indication of the 
variations of their fill. Aerial imagery is certainly relevant for mapping the architecture of an enclosure but is not has 
detailed as the geomagnetic survey.
When comparing the quality and quantity of the detail visible between the magnetic anomaly maps and the aerial 
images, magnetic anomaly maps are able to detect small causewayed features such as entrances, palisades and pos-
tholes. Several examples are presented here including the sites of le Pontet at Saint-Nazaire-sur-Charente (Charente-
Maritime), la Vieille Garenne at Courcôme (Charente), le Peu at Charmé (Charente) and le Perradet at Saint-Groux 
(Charente). These small features are rarely visible on aerial photos. Some features have thermo-remanent magnetiza-
tion from fire action, which can be detected by geomagnetic survey. This is the case at the site of le Peu at Charmé 
(Charente), where the postholes inside the enclosure mark to several burnt buildings. The fills of the postholes are 
thermo-remanent magnetized and are visible on the magnetic anomaly map. These postholes are however not visible 
on the aerial photographs.
The dynamics of the magnetic signal or the magnetization contrast of the ditches of the Neolithic enclosures is not 
homogeneous and these variations reflect material heterogeneities in the ditch fill. These variations and their link to 
the magnetic signal were studied in the paper by Ard et al (2015) on the Bellevue enclosure at Chenommet (Charente). 
They are not generally visible on aerial photographs, but can in rare cases be detected on aerial photographs, notably at 
the site of Bellevue at Chenommet (Charente).
To conclude, aerial and geomagnetic survey are complementary methods for the study of the architecture of Neolithic 
causewayed enclosures. Most sites are discovered by aerial survey, which is the primary source of information for 
mapping the ditches. These plans are based on the survey of ditch cropmarks, the appearance of which is governed by 
numerous factors making them difficult to predict from one year to another. Moreover, depending on the geological 
bedrock, the cropmarks are not always clearly identifiable and do not allow the entire architecture of the enclosure to 
be perceived. Finally, aerial photos are mostly shot at an oblique angle, which distorts distances and lengths. Orthorec-
tification can alleviate this problem but is rarely used by volunteer prospectors. Magnetic prospecting allows the cau-
sewayed structures of these sites to be mapped with better resolution and accuracy.

Keywords: Neolithic, causewayed enclosure, geomagnetic prospection, aerial photography, cropmark, Centre-West of 
France.

La majorité des enceintes fossoyées du Néolithique 
a été découverte par prospection aérienne. Histo-
riquement, le pionnier fut le français Antoine Poi-

debard qui découvrit en 1925 des vestiges en survolant le 
désert syrien (Nordiguian et Salles, 2000). L’importance 
des prospections aériennes pour la reconnaissance et la 
découverte des sites archéologiques est reconnue dans la 
littérature scientifique depuis 1928 avec la publication 
des Anglais Osbert Guy Stanhope Crawford et Alexander 
Keiller (1928), et par le premier programme d’archivage 
des photographies aériennes de sites archéologiques mise 
en œuvre au Royaume-Uni en 1965 par la RCHME (Com-
mission royale des monuments historiques d’Angleterre ; 
Featherstone, 1999). Cette méthode non destructrice per-
met la détection des sites et donne un aperçu de l’emprise 
et de l’architecture d’un site, plus ou moins précis et com-
plet selon les années et la nature des cultures.

Le Centre-Ouest de la France, approximativement 
compris entre la Loire et la Dordogne, est l’une des 

régions d’Europe occidentale les plus riches en enceintes 
fossoyées du Néolithique. Plus de trois cents sites sont 
référencés, dont une grande partie a été découverte par 
photographie aérienne (Marsac et Joussaume, 1977 ; 
Joussaume, 1995 ; Burnez et Louboutin, 1999 ; Cham-
pême, 1999 ; Ollivier, 1999 ; Dassié, 2001 ; Ard, Aoustin 
et al., 2016a). Les prospecteurs locaux, souvent des béné-
voles dont, pour citer les plus connus de la région, Mau-
rice Marsac, Alain Ollivier, Louis-Marie Champême, 
Jacques Dassié et Éric Bouchet, ont largement contribué 
à recenser ces sites dont les éléments les plus discrimi-
nants sont les fossés interrompus. En outre, le dévelop-
pement des couvertures aériennes du territoire et celui de 
la télédétection apportent de nouvelles sources d’images, 
pour la plupart consultables en ligne (Géoportail, Google 
Earth…). Les photographies aériennes sont les premières 
sources de mise en évidence de l’existence d’enceintes 
et offrent une vue d’ensemble permettant d’appréhender 
leur organisation spatiale. L’implantation des sondages 
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sur ces sites, en particulier en fouilles programmées, est 
très majoritairement positionnée à partir des plans des 
fossés livrés par ces photographies (Burnez et Façon, 
1957 ; Burnez et Humphrey, 1966 ; Burnez, 1992 ; Bur-
nez et al., 1994 ; Joussaume et Burnez, 1996 ; Joussaume, 
1999). Les premières fouilles d’enceintes dans le Centre-
Ouest ont été initiées dès la fin du xixe siècle sur le site de 
Peu-Richard à Thénac (Charente-Maritime) par Eugène 
Eschassériaux (Eschassériaux, 1884), puis menées par 
Claude Burnez (Burnez et Façon, 1957 ; Burnez et Case, 
1966) et suivies par Roger Joussaume (1982). Elles se 
focalisaient principalement sur les fossés avec pour 
objectifs l’étude de la dynamique de leur comblement 
mais aussi la compréhension de l’évolution architecturale 
des enceintes et l’établissement des premiers panoramas 
chrono-culturels, grâce au riche mobilier recueilli dans 
les fossés. La fouille extensive d’enceintes – fossés et 
surfaces internes – ont rarement été envisagées, et jamais 
menées à bien, en raison de l’extension de ces sites dont 
les surfaces sont comprises entre quelques hectares à plus 
d’une dizaine d’hectares (Joussaume, 1995 ; Burnez et 
Louboutin, 1999).

La faiblesse de la photographie aérienne est que les 
clichés d’une même zone diffèrent suivant les années en 
raison du caractère multifactoriel et difficilement prévi-
sible de l’apparition des indices phytologiques (Stanjek 
et Faßbinder, 1995). Toutefois, des études récentes 
tentent de prédire leurs apparitions à partir de modèles 
multi-paramètres fondés sur la télédétection (Agapiou 
et al., 2013 ; Moriarty et al., 2019). Depuis la fin des 
années 1990, la prospection géophysique, instructive en 
elle-même, est apparue comme une approche complé-
mentaire pour pallier ces limites (Hasek et Kovarnik, 
1999 ; Kobyliński et Misiewicz, 2002 ; Hale et Cowley, 
2009).

Dans le Centre-Ouest de la France, les essais pion-
niers de prospection géophysique sur les fossés d’en-
ceintes ont été réalisés par méthode électrique (profils 
de résistivité apparente) sur le site du Moulin-de-Vent 
à Montils (Charente-Maritime) par Claude Burnez et 
Albert Hesse en 1967 (Burnez et Hesse, 1967). Plus de 
trente ans plus tard, de véritables cartographies de la 
résistivité apparente seront mises en œuvre sur plusieurs 
hectares sur les sites charentais du Camp à Challignac 
(Martinaud, 2004) puis de Diconche à Saintes (Marti-
naud, 2005). L’un des premiers essais de prospection 
géomagnétique a été réalisé sur le site de la Sauzaie à 
Soubise (Charente-Maritime) par Jean-Pierre Pautreau 
(1976). Ce type de prospection s’est montré particuliè-
rement efficace pour révéler des structures fossoyées 
en Europe centrale et orientale, en Allemagne (Lück 
et Eisenreich, 1999 ; Schultze et al., 2008), en Autri-
che (Eder-Hinterleitner et al., 1996 ; Doneus et al., 
1998), République tchèque (Hasek et Kovarnik, 1999 ; 
Křivánek, 2006), en Hongrie (Salisbury et al., 2013) et 
en Slovaquie (Nowaczinski et al., 2012). Elle a égale-
ment été largement employée, mais plus récemment, 
en Europe occidentale, au Royaume-Uni (Ovenden et 
al., 2009 ; Gaffney et al., 2012), au Portugal (Márquez 

Romero et al., 2011), en Italie (Ciminale et Loddo, 
2001 ; Gallo et al., 2009) et en France (Ghesquière et 
al., 2011 ; Hamon et Hulin, 2011 ; Ard et al., 2015, 
2018). Ces études européennes ont montré l’efficacité 
de la prospection géomagnétique pour cartographier les 
sites à enceintes fossoyées. Cette méthode est de plus en 
plus utilisée en France, soit en amont des fouilles pro-
grammées pour déterminer l’implantation des sondages 
archéologiques (Ard, Aoustin et al., 2016a ; Bruniaux 
et al., 2016 ; Ard et al., 2018), soit a posteriori pour 
compléter des plans de fouille (Ghesquière et al., 2011 ; 
Hamon et Hulin, 2011 ; Camus et al., 2014 ; Mathé et 
al., 2012 ; Ard et al., 2015).

Dans le Centre-Ouest de la France depuis le début 
des années 2010, la prospection géomagnétique est 
utilisée pour cartographier les enceintes néolithiques, 
dont la plupart ont été découvertes par photographie 
aérienne. Outre l’utilisation de cette méthode parallè-
lement à la fouille pour éclairer et compléter les don-
nées de terrain, la cartographie des sites par prospec-
tions géomagnétiques est utilisée pour documenter les 
organisations architecturales des enceintes fossoyées 
(Ard et al., 2019). Cette documentation a été considé-
rablement enrichie grâce à l’ANR MONUMEN qui a 
permis de cartographier seize enceintes en 18 mois. Sur 
la base de cette cartothèque, il est possible d’étudier 
les apports spécifiques et complémentaires de la carto-
graphie géomagnétique et de la photographie aérienne 
pour la caractérisation des architectures des enceintes 
du Centre-Ouest de la France.

Cette étude analyse l’influence de la géologie locale 
sur la qualité des résultats des photographies aériennes et 
des cartes des anomalies magnétiques. Elle décrit aussi 
l’apport de la prospection géomagnétiques à la pros-
pection aérienne dans la description de l’architecture 
des enceintes, des différents types de structures (amé-
nagements d’entrées, tranchées de palissade, trous de 
poteau…) et discute de la dynamique du signal des fossés 
en relation avec l’hétérogénéité et la nature des matériaux 
dans le comblement qui sont rarement visibles sur les 
photographies aériennes.

MATÉRIELS ET MÉTHODES

Imagerie aérienne

Conditions d’apparition des indices phytologiques

La découverte aérienne des enceintes fossoyées néo-
lithiques repose principalement sur la présence, dans les 
champs en culture, d’indices phytologiques dont l’appa-
rition est liée aux cycles phénologiques des cultures, prin-
cipalement de céréales. Ce phénomène de contrastes dans 
la végétation est majoritairement lié à un stress hydrique 
qui correspond à une évapotranspiration plus importante 
que la réserve hydrique du sol. Dans une étude sur les 
cropmarks (1) en Écosse, Charles Moriarty (Moriarty 
et al., 2019) montre que les saisons estivales sèches (avec 
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une moyenne des précipitations plus faible que lors des 
autres étés) se corrèlent assez bien avec un nombre plus 
important de nouveaux sites archéologiques découverts 
par prospection aérienne. Selon la nature du substrat, les 
propriétés physiques des sols (granulométrie, densité et 
porosité) et leurs épaisseurs, le stress hydrique sera plus 
ou moins fort. Il sera, par exemple, plus faible sur les 
sols de texture argileuse, à cause d’une rétention d’eau 
plus importante. La disponibilité en eau pour la plante 
sera plus forte avec un sol de texture fine et d’épaisseur 
importante. Les structures fossoyées sont des zones où 
l’épaisseur de sol diffère de l’encaissant en raison de 
leur creusement et de leur comblement. Suivant la nature 
lithologique du comblement (sédiments fins, grossiers 
ou blocs rocheux…), ces structures auront une réserve 
hydrique et de nutriments différentes de l’encaissant, 
induisant un retard, plus ou moins important, d’appa-
rition du stress hydrique. Ce retard se matérialisera en 
photographie aérienne par des contrastes de couleur de 
la végétation entre les structures archéologiques et leur 
environnement (Stanjek et Faßbinder, 1995 ; Agapiou et 
al., 2013, 2016 ; Moriarty et al., 2019).

En raison des nombreux paramètres influençant les 
indices phytologiques, la prédiction de leurs apparitions 
est difficile (Stanjek et Faßbinder, 1995). Néanmoins, des 
études récentes (e.g. Agapiou et al., 2013), montrent que 
la meilleure période d’observation de ces marques, celle 
qui offre les meilleurs contrastes, correspond à l’épiaison 
des céréales avec une fenêtre d’observation de 15 jours. 
Cette étude se fonde sur l’évolution d’un indice de végé-
tation sur une série d’images satellites d’un cycle phéno-
logique complet du blé.

Sources des images aériennes

Les images aériennes sont de deux types : les pho-
tographies obliques et les orthophotographies. Les pre-
mières sont acquises par des prospecteurs aériens, soit 
institutionnels (François Didierjean à l’Université Bor-
deaux-Montaigne et Bertrand Dousteyssier à l’Université 
Clermont Auvergne), soit non-institutionnels (souvent 
bénévoles). Suivant les cas, des orthorectifications sont 
effectuées à l’aide d’un logiciel de photogrammétrie 
pour redresser les plans des structures. La résolution des 
photographies obliques dépend du type d’appareil utilisé 
(photographies numériques ou argentiques pour les plus 
anciennes), des caractéristiques optiques des appareils et 
de l’altitude de vol. La résolution des orthophotographies 
générées à partir de ces clichés est naturellement dépen-
dante de ces paramètres.

La majorité des orthophotographies proviennent 
des campagnes de couverture photographique nationale 
réalisées dans le cadre du RGE® (Référentiel à Grande 
Échelle) par l’IGN (Institut national de l’information 
géographique et forestière). Ces orthophotographies 
sont réalisées tous les quatre à cinq ans. Elles sont indé-
pendantes des conditions optimales d’observation des 
indices phytologiques et elles sont regroupées dans la BD 
ORTHO® et l’ORTHO HR® (consultables sur le service 

en ligne Géoportail). Les orthophotographies de la BD 
ORTHO® ont une résolution spatiale de 0,5 m, celles de 
l’ORTHO HR® une résolution de 0,2 m. D’autres sources 
d’orthophotographies sont disponibles en accès libre sur 
Google Earth.

La dernière source d’images aériennes est le corpus 
des photographies historiques de l’IGN. Ces couvertures 
du territoire réalisées après la Seconde Guerre mon-
diale sont disponibles en libre accès auprès de l’IGN et 
consultables sur le service en ligne Géoportail. Ces pho-
tographies historiques permettent de remonter, quand la 
résolution est suffisante, à des premiers cas d’apparition 
de contrastes dans la végétation et permettent d’avoir 
des images dans des conditions pédoclimatiques plus 
variées.

Prospections géomagnétiques

Les prospections géomagnétiques sur les enceintes 
fossoyées ont été réalisées soit avec un gradiomètre flux-
gate, soit avec des magnétomètres en champ total et dans 
certains cas suivant les deux protocoles. Le gradiomètre 
est un FEREX (Foerster Institüt) composé de quatre cap-
teurs de type fluxgate mesurant le gradient de la compo-
sante verticale du champ magnétique total. Ces capteurs 
sont disposés en ligne et espacés de 0,5 m les uns des 
autres. Ils possèdent une sensibilité de 0,3 nT (référence 
constructeur). L’échantillonnage des mesures est pro-
grammé à 10 mesures/m dans le sens des profils (chaque 
profil est espacé de 0,5 m), soit 20 mesures/m². Ceci per-
met de détecter des structures de petites dimensions dont 
les anomalies magnétiques mesurent seulement quelques 
décimètres, comme les trous de poteau (Ard et al., 2015 
et 2018). Les prospections magnétiques en champ total 
ont été réalisées avec deux magnétomètres à pompage 
optique. Le premier est un magnétomètre G-858 (Geome-
trics) composé de deux capteurs à vapeur de césium dis-
posés horizontalement et espacés de 0,5 m. Ces capteurs 
possèdent un niveau de bruit de 0,1 nT à 10 Hz (Mathé 
et al., 2006) et la fréquence d’acquisition est de 10 Hz. 
Le second est un magnétomètre GSMP-35G (GEM Sys-
tem) avec deux capteurs à vapeur de potassium disposés 
horizontalement et espacés de 0,5 m. La sensibilité est de 
0,3 pT/√Hz (référence constructeur) et la fréquence d’ac-
quisition est de 20 Hz. Le positionnement des mesures 
magnétiques est effectué soit par une station totale (Bru-
niaux et al., 2017), soit par un GNSS (2) (uniquement 
pour le GSMP-35G) avec précision absolue de 0,7 m. 
Suivant le protocole en champ total utilisé, la résolution 
spatiale est comprise entre 20 et 60 points/m². Les varia-
tions diurnes du champ magnétique terrestre sont ensuite 
retirées par une fonction polynomiale pour obtenir les 
cartes des anomalies magnétiques de la subsurface. Ces 
dernières sont ensuite réduites au pôle pour recentrer les 
anomalies par rapport à leurs sources (Baranov et Naudy, 
1964). Pour les prospections menées dans le cadre de 
l’ANR MONUMEN, elles ont été réalisées avec le gra-
diomètre FEREX (Foerster Institüt) ou le GSMP-35G 
(GEM System).
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Les anomalies magnétiques associées à des structures 
creusées sont produites par un contraste d’aimantation 
entre la structure et son encaissant (substrat géologique). 
Ce contraste d’aimantation dépend des propriétés magné-
tiques du comblement. Les structures fossoyées sont en 
effet pour partie comblées par des apports des sols avoi-
sinants, très souvent plus magnétiques que le substrat (Le 
Borgne, 1955). Elles bénéficient également de l’apport 
modéré en déchets organiques dû aux activités anthro-
piques qui entraine une fermentation bactériologique de 
la matière organique qui modifie les conditions d’oxydo-
réduction du milieu et favorise l’apparition d’oxydes de 
fer (Faßbinder et al., 1990 ; Faßbinder et Stanjek, 1993 ; 
Linford, 2004 ; Glaser et Birk, 2012). De surcroît, les 
rejets de foyers (matériaux brûlés) et d’argiles cuites 
(céramiques) participe à l’augmentation du contraste 
d’aimantation entre une structure creusée et son encais-
sant (Ard et al., 2015).

RÉSULTATS ET DISCUSSIONS

La figure 1 présente les 311 (3) enceintes néolithiques 
actuellement connues (jusqu’en 2020) dans le Centre-
Ouest de la France. La grande majorité des enceintes 
(252) a été découverte par prospections aériennes et 25 
d’entre elles ont été prospectées par des méthodes géo-
physiques, la plupart par des méthodes géomagnétiques. 
La majorité des enceintes est implantée sur les formations 
carbonatées du Bassin aquitain et du Bassin parisien. 
Moins d’enceintes sont référencées sur les formations 
métamorphiques et magmatiques du Massif armoricain. 
Ces formations sont moins favorables à l’apparition des 
indices phytologiques car la réserve hydrique des subs-
trats métamorphiques et magmatiques est plus importante 
que celle des substrats calcaires. Le nombre moindre 
d’enceintes dans le Massif armoricain semble être plus 
liée à un biais d’observation.

Influence de la géologie locale

Les enceintes du Centre-Ouest sont principalement 
positionnées sur des hauteurs (plateau, butte, éperon…) 
dominant soit des vallées de rivières et de fleuves (Cha-
rente, Sèvre Niortaise, Vienne…), soit des paléovallées 
occupées par des marais littoraux (Marais poitevin, 
marais de Rochefort et de Brouage ; fig. 1). La majorité 
des enceintes connues dans la zone d’étude sont implan-
tées sur les formations calcaires du Jurassique et du Cré-
tacé. Suivant la position géographique et l’étage géolo-
gique, la lithologie du substrat calcaire varie : marnes, 
calcaires argileux, calcaires bioclastiques, calcaires fins, 
etc. Dans la zone d’étude, les formations superficielles 
d’altération développées sur ces substrats (argiles à silex, 
argiles de décalcification…) sont peu renseignées sur les 
cartes géologiques au 50000e. Elles sont peu développées 
ou érodées (érosion naturelle ou travail du sol par l’agri-
culture) sur les sites prospectés dans cette étude. Ces 

formations superficielles sont parfois mentionnées dans 
les publications des résultats des fouilles, comme pour 
l’enceinte néolithique des Loups à Échiré (Deux-Sèvres) 
où les altérites (argiles de décalcification) ont une épais-
seur inférieure à 0,5 m et sont présentes très localement 
sous forme de poches (Burnez et al., 1996). Pour conser-
ver une vision synthétique, ces formations d’altération ne 
seront pas prises en compte dans ce travail, les informa-
tions étant trop éparses.

Certaines enceintes sont implantées sur d’anciennes 
terrasses alluviales ou en bordure de plaines alluviales. 
Dans ce cas, les faciès sédimentaires sont dominés par 
des graviers et des sables. Dans le Massif armoricain, 
les faciès sont métamorphiques avec des schistes et des 
faciès de roches magmatiques.

L’influence de la géologie locale se manifeste par la 
visibilité des indices phytologiques associés aux fossés 
(photographie aérienne) et par le contraste d’aimantation 
de ceux-ci avec leur encaissant (prospection géomagné-
tique). La capacité de détection des fossés par la pho-
tographie aérienne et par la prospection géomagnétique 
en fonction du substrat géologique a fait l’objet d’une 
synthèse : le nombre de segments de fossé visibles sur 
l’ensemble des photographies aériennes disponibles pour 
un site a été décompté et comparé au nombre de segments 
visibles sur la carte des anomalies magnétiques du même 
site. Les résultats de ces comptages sont présentés sur 
le tableau 1 et dix-huit enceintes ont été analysées pour 
effectuer cette synthèse.

Sur ce tableau (tabl. 1), les informations géologiques 
sur les substrats sont extraites des cartes géologiques au 
50000e du BRGM (Bourgueil et al., 1972 ; Cariou et al., 
1973, 1983 ; Hanztpergue et al., 1984 ; Bourgueil et al., 
1986 ; Legendre et al., 1989 ; Joubert et al., 2000). Pour 
synthétiser les différentes nuances des roches sédimen-
taires, cinq classes ont été créées : les calcaires (calcaires 
fins, bioclastiques, biodétritiques, noduleux et ooli-
thiques), les calcaires argileux, les marnes, les alluvions 
anciennes (principalement des sables et graviers) et les 
faciès schisteux.

Suivant les faciès des substrats, l’évolution pédogé-
nétique varie et les sols sont de natures différentes. Ils 
montrent des différences de texture, de minéralogie des 
argiles héritées et néoformées, de porosité, d’épaisseurs 
et de capacité de rétention d’eau, ce qui a un fort impact 
sur la végétation et, par extrapolation, sur l’apparition des 
indices phytologiques. Les familles de sols de chaque site 
proviennent de la carte des sols de l’IGN disponible sur 
le Géoportail (Messant et al., 2019). Dans le tableau 1, 
les enceintes implantées sur les substrats calcaires sont 
associées principalement à des rendosols et des rendi-
sols. Ces sols sont peu épais (moins de 0,35 cm) à tex-
tures limono-argileuses à limono-sableuses suivant les 
sites, très séchants et très perméables. Pour les enceintes 
sur des substrats de calcaires argileux et marneux, les 
familles de sol correspondent à des calcosols et des cal-
cisols. Ils sont moyennement épais (plus de 0,35 cm) à 
textures argileuses à limono-argileuses suivant les sites, 
séchants et perméables. Pour les sites sur des alluvions 
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anciennes, ce sont des fluviosols et sur les faciès schis-
teux des brunisols.

Un exemple de comptage de segments de fossés est 
illustré avec deux sites : l’enceinte du Pontet à Saint-
Nazaire-sur-Charente (Charente-Maritime ; tabl. 1, 
n° 10 ; fig. 2) et l’enceinte de la Vieille Garenne à Cour-
côme (Charente ; tabl. 1, n° 7 ; fig. 3). Chaque segment 
de fossé y est individualisé sur la photographie aérienne 
et sur la carte des anomalies magnétiques pour ces deux 
exemples (fig. 2 et 3).

L’enceinte du Pontet est implantée sur des calcaires 
fins du Crétacé supérieur (Turonien). Les indices phyto-
graphiques de l’orthophotographie sont très proches du 
plan des fossés cartographié par méthode géomagnétique 
et les pinces de crabe sont visibles sur les deux sources 
(fig. 2). Néanmoins, la carte des anomalies magnétiques 
décompte plus de segments de fossé que l’orthopho-
tographie. L’enceinte de la Vieille Garenne est implan-
tée sur des calcaires argileux avec une intercalation de 
niveaux marneux du Jurassique supérieur (Oxfordien). 

Fig. 1 – Carte géologique de la France au millionième (BRGM© ; IGN©). Localisation des sites à enceintes fossoyées  
du Centre-Ouest de la France. Les sites sont issus de la base de données Patriarche et vérifiés par Victor Legrand.

Fig. 1 – Geological map of France to the millionth (BRGM©; IGN©). Location of sites with causewayed enclosures  
in Central-Western France. The sites are imported from the Patriarche database and verified by Victor Legrand.
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L’architecture globale donnée par la photographie oblique 
est assez proche de celle de la carte fournie par la géophy-
sique (fig. 3a). Cependant, des segments de fossés sont 
plus longs sur la carte des anomalies magnétiques que sur 
la photographie aérienne (notamment les fossés 2 et 3). 
De plus, les pinces de crabe ne sont pas visibles sur le 
cliché, tout comme plusieurs segments de fossé, en par-
ticulier les plus au sud. Ces derniers sont localisés sur un 
niveau de marnes (zone plus sombre sur la photographie 
aérienne et zone plus magnétique sur la carte des anoma-
lies magnétiques). Sur le site de la Vieille Garenne, les 
fossés sont plus visibles sur les calcaires argileux. Cette 
différence montre une influence de la géologie locale sur 
la présence des indices phytologiques des fossés.

Pour quantifier la complémentarité et l’apport res-
pectif de la prospection géomagnétique et de la pho-

tographie aérienne, un indice est calculé pour chaque 
enceinte. Cet indice correspond au gain du nombre de 
segments de fossés décomptés sur les cartes des anoma-
lies magnétiques par rapport aux clichés aériens pour 
chaque enceinte (tableau 1). L’utilisation des segments 
de fossés comme objets de comparaison a été choisi car 
ils sont visibles et facilement associables entre les deux 
méthodes. La présence de palissades, d’aménagements 
d’entrée et de trous de poteau n’est pas prise en compte 
pour comparaison mais sera discutée plus en détails par 
la suite. Le gain de chaque enceinte est déterminé par 
cette équation :

gain = Fm– FaFmax
Avec :
Fm : nombre de segments de fossés décomptés sur une 

carte des anomalies magnétiques d’une enceinte ;

Tabl. 1 – Tableau regroupant l’ensemble des enceintes néolithiques prospectées par méthode géomagnétique pour réaliser cette étude. 
Les décomptes de segments de fossés identifiés sur les images aériennes (avec les années des clichés utilisés) et les prospections géo-
magnétiques sont détaillés pour chaque site ainsi que le gain.

Table 1 – Table of all Neolithic enclosures surveyed by geomagnetic methods for this study. Ditch segments identified  
on aerial images were counted (with the years of the shots used) and geomagnetic surveys are detailed for each site.

N° Commune Lieu-dit Dépt. Classe géologique Famille  
de sol

Nombre  
segments  
de fossés  

sur les 
images  

aériennes

Nombre 
segments  

de fossés sur 
les cartes des 

anomalies 
magnétiques

Gain

Années d’images  
aériennes utilisées  
pour compter les  

segments de fossés

(inventeur)

1 Chenommet Bellevue 16 Calcaires Rendisol 6 13 0,54 (S.Cassen) - 2009

2 Rouillac Montauban 16 Calcaires Rendosol 2 4 0,5 (P. Joy) - 2008, 2011

3 Charmé Le Peu 16 Calcaires argileux Calcosol 6 9 0,33 (E. Bouchet) - 2011

4 Balzac Les Coteaux  
de Coursac 16 Calcaires Rendosol 46 57 0,19 (J. Dassié) - 1999,  

2010, 2011

5 Luxé La Folatière 16 Calcaires argileux Calcosol 0 11 1 (F. Lüth) - x

6 Charmé L’Avenaud 16 Calcaires argileux Calcosol 0 7 1 (F. Lüth) - x

7 Courcôme La Vieille 
Garenne 16 Marnes/calcaires 

argileux Calcisol 11 31 0,65 (J. Gomez de Soto) 
- 2017

8 Saint-Groux Le Perradet 16 Alluvions anciennes Rendisol/ 
Fluviosol 5 13 0,62 (J. Dassié) - 2017

9 Bonneville Bras-Melon 16 Alluvions anciennes Fluviosol 15 6 -0,6 (J. Dassié) - 2011

10 Saint-Nazaire- 
sur-Charente Le Pontet 17 Calcaires Rendosol 23 32 0,28 (E. Bouchet) - 2006

11 Saint-Hippolyte La Garenne 17 Calcaires argileux Calcosol 0 7 1 (P. Burgaud) - x

12 Blanzac-lès-Matha Fief Conteau 17 Calcaires argileux Calcosol 7 19 0,63 (J. Dassié) - année ?, 
1996

13 Beaupréau Moulin Neuf 49 Schistes Brunisol 16 39 0,59 (G. Leroux) - 1994, 
1999

14 Thouars Fertevault 79 Marnes/calcaires Calcosol 3 7 0,57 (L.-M. Champême) - 
1999, 2001

15 Saint-Laon Aigré 86 Calcaires Rendosol 7 8 0,13 (A. Ollivier) - 1965, 
1999, 2009

16 Échiré Les Loups 79 Calcaires Rendosol 14 17 0,18 (M. Marsac) - 1980, 
2014

17 Brie Grosse Borne 86 Calcaires Calcosol 4 6 0,33 (L.-M. Champême) 
- 2011

18 St.-Léger- 
de-Montbrillais La Mangeoie 86 Marnes/calcaires Calcisol 7 17 0,59 (F. Renard) - 2011, 

2014



Guillaume Bruniaux et al.

84 Bulletin de la Société préhistorique française

Fa : nombre de segments de fossés décomptés sur les 
photographies aériennes d’une enceinte ;

Fmax : nombre maximum de segments de fossés 
décomptés d’une enceinte (photographie aérienne et carte 
des anomalies magnétiques confondues).

Le gain est une valeur comprise entre −1 et +1. Quand 
il est positif, la prospection géomagnétique apporte des 
compléments d’information sur l’architecture de l’en-
ceinte par rapport à la photographie aérienne (gain pour 
la prospection géomagnétique). Pour un gain négatif, la 
prospection géophysique n’apporte pas de complément 
d’information sur l’architecture de l’enceinte (gain pour 
la prospection aérienne). Plus le gain est proche de zéro, 
plus l’architecture de l’enceinte est similaire sur les deux 
sources.

Le gain a été reporté sur la figure 4. Ce graphique 
montre la répartition du gain de chaque enceinte en fonc-
tion de la lithologie du substrat, du type de sols et du 
nombre maximum de segments de fossé identifiés. De 
manière générale, le gain est favorable à la prospection 
géomagnétique (gain positif), hormis pour le site du Bras-
Melon à Bonneville (Charente ; fig. 4, n° 9) où le gain est 
favorable à la prospection aérienne (gain négatif).

À partir de ce graphique, il est possible d’identifier 
trois ensembles suivant les valeurs du gain et la litho-
logie du substrat. Le premier ensemble correspond aux 
enceintes implantées sur les calcaires (classe 1), le second 
ensemble concerne les enceintes sur des substrats de cal-
caires argileux, marneux et métamorphiques (classe 2, 3 
et 5) et le troisième ensemble regroupe les enceintes éta-
blies sur les alluvions anciennes (classe 4).

Pour le premier ensemble (enceintes implantées sur 
des substrats calcaires ; fig. 4, classe 1), les photographies 
aériennes montrent que les indices phytographiques des 
fossés sont très proches de l’architecture documentée 
par la géophysique. En effet, le gain est inférieur à 0,5 
et indique que plus de la moitié des segments de fossé 
est visible sur les clichés (décomptes cumulés de tous les 
clichés disponibles pour un site) par rapport aux segments 
de fossé décomptés sur les cartes des anomalies magné-
tiques. Sur ce type de substrat, l’imagerie aérienne est 
efficace pour décrire l’architecture globale de l’enceinte, 
comme le montre le site du Pontet à Saint-Nazaire-sur-
Charente (fig. 4, no 10 ; fig. 2). Sur ces calcaires, les sols 
sont de la famille des rendisols et des rendosols (fig. 4). Ces 
sols sont peu profonds, très séchants et très perméables et 
les fossés jouent très bien leurs rôles de réserve hydrique 
avec des indices phytologiques bien contrastés. De plus, 
ces sols présentent aussi un fort contraste d’aimantation 
avec leurs roches mères qui sont peu ou pas magnétiques. 
Sur ces substrats et ces sols, la prospection géomagné-
tique offre une restitution plus précise des plans archi-
tecturaux des enceintes grâce à la détection de structures 
fossoyées de plus petites dimensions (aménagements des 
entrées, tranchées de palissade, etc. ; fig. 2).

Le second ensemble décrit les enceintes implantées 
sur des substrats de calcaires argileux (fig. 4, classe 2) 
et marneux (classe 3). Le gain est compris entre 0,33 et 
0,66. Les enceintes sur les substrats de calcaires argileux 

Fig. 2 – Le Pontet à Saint-Nazaire-sur-Charente (Charente-Ma-
ritime). Segments de fossés détectés sur la carte des anomalies 
magnétiques réduites au pôle (prospection géomagnétique réa-
lisée en 2015 : G. Bruniaux, V. Mathé, F. Lévêque, A. Camus) et 
sur la photographie aérienne de 2006. « Pa-1 » et « Pa-2 » sont 
des tranchés de palissade.

Fig. 2 – Le Pontet at Saint-Nazaire-sur-Charente (Charente-Ma-
ritime). Ditch segments detected on the map of reduced magnetic 
anomalies (geomagnetic survey carried out in 2015: G. Bruniaux, 
V. Mathé, F. Lévêque, A. Camus) and on the aerial photo of 2006. 
"Pa-1" and "Pa-2" are palisade trenches.
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Fig. 3 – La Vieille Garenne à Courcôme (Charente) : a, segments de fossés détectés sur un extrait de la carte des anomalies magné-
tiques réduites au pôle (prospection géomagnétique réalisée en 2019 : G. Bruniaux, V. Legrand) et sur la photographie aérienne de 2017. 
« Pa-1 » et « Pa-2 » sont des tranchés de palissade et « TP-1 » et « TP-2 » des trous de poteau aménageant les entrées ; b, carte des 
anomalies magnétiques de l’enceinte de la Vieille Garenne dans son entièreté et localisation de ces cinq fossés discontinus.

Fig. 3 – La Vieille Garenne at Courcôme (Charente): a, ditch segments detected on the map of reduced magnetic anomalies (geomagnetic 
survey carried out in 2019: G. Bruniaux, V. Legrand) and on the 2017 aerial photograph. "Pa-1" and "Pa-2" are palisade trenches and 
"TP-1" and "TP-2" are postholes at the entrances; b, magnetic anomaly map of the entire Vieille Garenne enclosure and location of the 
five discontinuous ditches.
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Fig. 4 – Graphique illustrant la répartition du gain en fonction des classes géologiques et du nombre maximum de segments de fossés 
identifiés sur les photographies aériennes et les cartes des anomalies magnétiques. Le code couleur correspond aux familles de sols 
associées aux différents sites et extrait de la carte des sols (Messant et al., 2019). Le gain est un indice pour estimer l’apport de la pros-
pection géomagnétique à l’imagerie aérienne en termes de détection des segments de fossés d’une enceinte. Classes géologiques :  
1, calcaires ; 2, calcaires argileux ; 3, marnes ; 4, alluvions anciennes ; 5, schistes.

Fig. 4 – Graph illustrating the distribution of gain according to geological classes and the maximum number of ditch segments identi-
fied on the aerial photographs and magnetic anomaly maps. The colour code corresponds to soil families found on the different sites 
and extracted from the soil map (Messant et al., 2019). The gain is an index for estimating the contribution of geomagnetic prospecting 
to aerial imagery in terms of detecting ditch segments in an enclosure. Geological classes: 1, limestone; 2, clayey limestone; 3, marl;  
4, ancient alluvium; 5, shist.
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se rapprochent du gain de celles sur les substrats calcaires. 
Sur ce second ensemble, les sols sont associés à la famille 
des calcosols et des calcisols. Ils sont plus profonds, plus 
riches en argiles et moins séchants que les précédents. La 
réserve hydrique des sols y est légèrement plus importante 
et les contrastes des indices phytologiques sont moins 
marquées. Le gain des enceintes sur ces types de subs-
trats et de sols plus argileux indique que les photographies 

aériennes n’identifient que les deux tiers des segments de 
fossés par rapport à ceux mis en évidence sur les cartes 
des anomalies magnétiques. À noter que trois enceintes 
implantées sur des calcaires argileux n’ont jamais été 
repérées par prospection aérienne : la Folatière (4) à Fonte-
nille (Charente ; fig. 4, n° 5), l’Avenaud (4) à Charmé 
(Charente ; fig. 4, n° 6) et la Garenne (5) à Saint-Hippolyte 
(Charente-Maritime ; fig. 4, n°11). Cette moindre capacité 
de la prospection aérienne à détecter les fossés creusés 
dans de tels substrats s’exprime différemment suivant les 
sites, comme l’illustrent les exemples suivants :

- sur l’enceinte du Fief Conteau à Blanzac-lès-Matha 
(fig. 4, no 12), le plan global est visible sur la photogra-
phie aérienne, mais une grande partie des interruptions et 
des entrées ne sont pas identifiables (fig. 5) ;

- sur l’enceinte du Peu à Charmé (fig. 4, no 3), implan-
tée sur un petit promontoire en tête de vallon dont les 
bas de versants sont bordés par des anciens marais, seul 
le fossé en position sommitale n’est pas visible sur la 
photographie aérienne (fig. 6). Néanmoins, les indices 
phytographiques du site sont précis, avec la mise en évi-
dence de pinces de crabe, d’interruptions des fossés et 
d’une palissade, uniquement visible sur les versants. Sur 
la carte des anomalies magnétiques, c’est l’inverse : le 
fossé, la palissade et les pinces de crabe sont clairement 
visibles sur la partie sommitale du site et le signal des 
structures fossoyées s’atténue vers les bas de versants 
à cause de sols hydromorphes à l’approche de l’ancien 
marais (Ard, Aoustin et al., 2016b), impliquant un faible 
contraste d’aimantation entre les sols et l’encaissant, 
l’hydromorphie atténuant l’enrichissement magnétique 
pédogénétique ;

- sur l’enceinte de la Vieille Garenne à Courcôme 
(fig. 4, no 7), une grande partie du site n’apparaît pas 
sur la photographie aérienne (fig. 3b). Seuls les fossés 
F1 à F3 sont visibles sur le cliché alors que deux autres 
ensembles fossoyés, F4 et F5, ont été mis en évidence 
par la prospection géomagnétique, accroissant fortement 
l’emprise du site.

Dans les deux premiers exemples, la photographie 
aérienne est pertinente et se rapproche du plan de l’en-
ceinte cartographiée par méthode géomagnétique ; seule 
une partie des entrées et des interruptions n’est pas iden-
tifiée. Dans le troisième exemple, hormis le fait qu’elle a 
permis la découverte du site, la photographie est peu perti-
nente car elle en sous-estime l’emprise totale du site et ne 
permet pas de décrire le plan complet de l’enceinte.

Sur les substrats schisteux, le gain semble comparable 
à celui des substrats marneux. Néanmoins, il est difficile 
de généraliser ce résultat puisque, dans nos échantillons 
d’enceintes, seule l’enceinte du Moulin-Neuf à Beau-
préau (Maine-et-Loire ; fig. 4 n° 13) a fait l’objet d’une 
prospection géomagnétique.

Sur le graphique de la figure 4, on constate que la qua-
lité des indices phytologiques pour décrire l’architecture 
des enceintes dépend du substrat et des types de sol. Ceci 
reste toutefois une approximation, car l’apparition de ces 
contrastes est régie par d’autres facteurs tels que la pré-
sence de formations superficielles ou d’altérites (argiles 

Fig. 5 – Le Fief Conteau à Blanzac-les-Matha (Charente-Mari-
time). Photographie aérienne prise par Jacques Dassié. Carte 
des anomalies magnétiques de l’enceinte fossoyée (prospection 
géomagnétique réalisée en 2019 : G. Bruniaux, V. Legrand).

Fig. 5 – The Fief Conteau at Blanzac-les-Matha (Charente-Mari-
time). Aerial photo taken by Jacques Dassié. Map of the magne-
tic anomalies of the causewayed enclosure (geomagnetic pros-
pection carried out in 2019: G. Bruniaux, V. Legrand).
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à silex, argiles de décalcification…), le contexte pédocli-
matique et le type de couverture végétale. Néanmoins, il 
permet de donner une réalité à la disparité de la qualité 
des indices phytologiques suivant la nature lithologique 
du substrat et des types de sols. Ce graphique offre une 
estimation rapide des lacunes de la photographie aérienne 
sur l’architecture d’une enceinte, simplement grâce à la 
connaissance de la géologie de surface, information four-

nie par les cartes géologiques. De manière générale, les 
substrats calcaires sont les plus à même de fournir des 
contrastes de végétation proches des plans des fossés 
relevés à la fouille comme l’ont montré plusieurs études 
(Joussaume, 1999 ; Burnez et Louboutin, 2002 ; Ard et 
al., 2015). En revanche, plus les substrats sont argileux, 
moins les indices phytologiques sont révélateurs de cette 
architecture. Cette différence s’explique par une rétention 
d’eau plus importante dans les sols développés sur des 
roches-mères plus argileuses, impliquant, pour les zones 
non fossoyées, un stress hydrique moins fort que dans des 
sols développés sur des roches plus calcaires. En effet, 
sur les substrats argileux, la végétation présente au-des-
sus des zones fossoyées ne réagit guère différemment de 
celle située directement au-dessus du substrat, l’argile 
ayant un important pouvoir de rétention d’eau, et les cli-
chés aériens présentent donc des structures incomplètes.

Fig. 6 – Le Peu à Charmé (Charente). Photographie aérienne 
de l’enceinte fossoyée prise en 2011 par Éric Bouchet. Carte 
des anomalies magnétiques de l’enceinte fossoyée (prospection 
géomagnétique réalisée en 2013 : V. Mathé, V. Legrand, G. Bru-
niaux). « F » est le fossé discontinu, « Pa » est la palissade 
et « TP » correspond aux trous de poteau associés à plusieurs 
bâtiments.

Fig. 6 – Le Peu at Charmé (Charente). Aerial photo of the cau-
sewayed enclosure taken in 2011 by Éric Bouchet. Map of the 
magnetic anomalies of the causewayed enclosure (geomagnetic 
survey carried out in 2013: V. Mathé, V. Legrand, G. Bruniaux). 
"F" is the discontinuous ditch, "Pa" is the palisade and "TP" cor-
responds to the postholes associated with several buildings.

Fig. 7 – Bras Melon à Bonneville (Charente). Photographie aé-
rienne de l’enceinte fossoyée prise en 2011 par Éric Bouchet. 
Carte des anomalies magnétiques de l’enceinte fossoyée (pros-
pection géomagnétique réalisée en 2018 : G. Bruniaux ; V. Le-
grand). « F » sont les fossés discontinus.

Fig. 7 – Bras Melon at Bonneville (Charente). Aerial photo of the 
causewayed enclosure taken in 2011 by Éric Bouchet. Map of the 
magnetic anomalies of the causewayed enclosure (geomagnetic 
survey carried out in 2018: G. Bruniaux; V. Legrand). “F” are the 
discontinuous ditches.
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Sur les alluvions anciennes, composées de matériaux 
sableux et graveleux avec une matrice plus ou moins argi-
leuse, la prospection géomagnétique est peu efficace car 
le signal y est très faible, en raison de la très faible teneur 
en minéraux magnétiques du sol. Sur l’enceinte fossoyée 
du Néolithique et de l’âge du Bronze ancien du Bras 
Melon à Bonneville, en Charente (fig. 4, no 9 ; fig. 7), 
l’architecture des fossés est nettement mieux visible sur 
le cliché que sur la carte des anomalies magnétiques (dont 
la prospection n’a pas été poursuivie compte tenu des 
résultats peu pertinents). Sur cette dernière, les structures 
fossoyées sont de très faibles intensités (moins de 0,5 nT) 
et peu lisibles. Ceci s’explique par des fossés encaissés 
dans une nappe alluviale de graviers et hydromorphe 
(Maitay et al., 2022). Dans ces conditions, la prospection 
aérienne est largement plus efficace que la prospection 
géomagnétique : la valeur du gain est inférieure à -0,5 
(fig. 4). Néanmoins, le site du Perradet à Saint-Groux, 
en Charente (fig. 4, no 8 ; fig. 8) pourrait être un contre-
exemple. Sur la figure 8, le cliché de 2017 montre la pré-
sence d’un fossé curviligne et discontinu sur une parcelle. 
La prospection géophysique, réalisée en 2019, a permis 
de poursuivre cette structure fossoyée. Le fossé possède 
un contraste d’aimantation avec son encaissant semblable 

à ceux des enceintes sur des plateaux calcaires, même si 
cette enceinte semble être implantée sur des alluvions 
anciennes (gain proche de 0,66 ; fig. 4).

La géologie locale et les types de sols ont un impact 
sur la qualité des informations obtenues par photographie 
aérienne et prospection géomagnétique. La grande majo-
rité des sites présentés dans cette étude sont implantés sur 
les formations carbonatées du Bassin aquitain et parisien. 
Dans ce contexte, la prospection géophysique apporte 
des complètements d’information sur l’architecture des 
fossés de l’enceinte par rapport aux clichés aériens. Pour 
compléter ces observations, il est nécessaire de compa-
rer ces deux méthodes pour cartographier les particulari-
tés architecturales des enceintes telles que les pinces de 
crabe, les aménagements des entrées, les palissades et 
autres petites structures fossoyées.

Données des photographies aériennes  
et apport de la prospection géomagnétique

Architectures des enceintes

La caractérisation des architectures des enceintes par 
la photographie aérienne et les méthodes géomagnétiques 

Fig. 8 – Le Perradet à Saint-Groux (Charente). Carte des anomalies magnétiques (prospection géomagnétique réalisée 
en 2019 : G. Bruniaux, V. Legrand). Photographie aérienne de l’enceinte dont le substrat est composé par des alluvions 
anciennes. « F » est le fossé de l’enceinte, « TP » sont les trous de poteau à l’intérieur de l’enceinte pouvant être associée 
à plusieurs bâtiments.

Fig. 8 – Le Perradet at Saint-Groux (Charente). Map of reduced magnetic anomalies to the pole (geomagnetic survey carried 
out in 2019: G. Bruniaux, V. Legrand). Aerial photo of the enclosure whose substratum is composed of ancient alluvium. "F" 
is the enclosure ditch, "TP" are the postholes inside the enclosure which can be associated with several buildings.
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peut être abordée avec le site des Coteaux de Coursac à 
Balzac (Charente). L’enceinte des Coteaux de Coursac a 
été découverte lors du survol du site en 1999 par Jacques 
Dassié (fig. 9). Il s’agit d’un éperon barré caractérisé par 
neuf fossés formant plusieurs espaces imbriqués. Le site 
a été partiellement fouillé en 2000 et 2001 sous la direc-
tion de Catherine Louboutin, avec une tranchée longue 
de 200 m pour 2 m de large (environ 400 m²) le long de 
la bordure est du site et un sondage d’environ 2000 m² 
positionné sur la bordure nord-est de l’enceinte. Ces 
ouvertures ont mis en évidence cinq fossés, une tranchée 
simple, une tranchée flanquée de deux rangée de trous de 
poteau et deux lignes de trous de poteau plus récents que 
les structures précédentes (Burnez et Louboutin, 2002).

Le cliché de 1999 (fig. 9) montre dans le champ de 
céréales une série de marques correspondant à huit fos-
sés interrompus curvilignes (F1 à F8) avec une largeur 
moyenne de 3 m. À l’extrémité de l’éperon, le fossé F9 
est large de 9 m. Les indices phytographiques de ces fos-
sés permettent de visualiser plusieurs interruptions dont 
certaines forment des pinces de crabe (fossés F1 et F8). 
Des tranchées étroites, considérées comme des tranchées 
de palissade, sont présentes entre les fossés F1 et F2, en 
arrière du fossé F5 et deux autres encadrent le fossé F7 
dans la partie centrale du site. Le cliché de 1999 montre 
que la photographie aérienne est une méthode efficace 
pour caractériser l’architecture des enceintes avec une 
résolution suffisante pour identifier des structures fos-
soyées de faibles dimensions telles que les tranchées 
de palissade. D’autres clichés de cette enceinte ont été 
pris en 2010 et 2011 par Éric Bouchet (fig. 10), qui n’ap-

portent pas d’information supplémentaire sur l’architec-
ture du site, hormis au niveau du large fossé F9. En effet, 
sur le cliché de 2011, ce fossé F9 est associé à des zones 
plus jaunes de forme ovale pouvant correspondre à des 
structures bâties. Il est à noter qu’au fil des ans les cli-
chés sont de meilleure qualité en raison de l’évolution 
technologique des appareils photographiques et de la 
résolution des images. Les différents clichés du site des 
Coteaux de Coursac montrent une certaine répétabilité de 
la photographie aérienne mais aussi la nécessité de dispo-
ser de plusieurs clichés sur plusieurs années pour essayer 
d’obtenir un plan le plus complet et le plus clair possible. 
Si, d’une année à l’autre, l’apparition des contrastes de 
végétation est régulière, leur qualité est très hétérogène 
et ils autorisent une mise en lumière des structures iné-
gale, en nombre et en qualité. En effet, parmi les prises 
de vue réalisées sur ce site par Jacques Dassié et Éric 
Bouchet depuis 1999, celles de 1999, 2010 et 2011 sont 
de loin les plus informatives (fig. 9 et 10). L’apparition 
des contrastes de végétation permettant la vision la plus 
« complète » du site est difficilement prévisible et les 
meilleures années peuvent être discontinues, espacées 
d’une à une dizaine d’années. Ce constat fait aux Coteaux 
de Coursac s’applique à d’autres sites ceinturés du Néo-
lithique comme à l’enceinte de Bellevue à Chenommet 
(Charente), où les clichés aériens réalisés sur plusieurs 
années (1976, 2006 et 2009) montrent clairement l’évo-
lution de l’interprétation du tracé des fossés (Ard et al., 
2012). Cette répétabilité d’apparition des marques dans 
les cultures, plus ou moins riche d’informations archéo-
logiques, est liée aux conditions climatiques annuelles, 

Fig. 9 – Les Coteaux de Coursac à Balzac (Charente).  
Photographie aérienne de l’enceinte fossoyée prise en 1999 par Jacques Dassié.

Fig. 9 – Les Coteaux de Coursac at Balzac (Charente).  
Aerial photo of the causewayed enclosure taken in 1999 by Jacques Dassié.
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aux substrats géologiques et à la nature et l’épaisseur des 
sols (Stanjek et Faßbinder, 1995 ; Agapiou et al., 2016) et 
détaillés précédemment.

La prospection géophysique sur le site des Coteaux 
de Coursac a été réalisée en 2019. La carte des anomalies 
magnétiques est présentée sur la figure 11. De manière 

générale, l’architecture de l’enceinte vue sur cette carte 
est très proche de celle des clichés de 1999, 2010 et 
2011 (fig. 9 et 10). La carte des anomalies magnétiques 
montre les neuf fossés interrompus curvilignes (fig. 11), 
mais avec davantage de détails. Les aménagements des 
entrées (comme les pinces de crabe des fossés F1 et F3) 

Fig. 10 – Les Coteaux de Coursac à Balzac (Charente). Photographies aériennes  
de l’enceinte fossoyée prises en 2010 et 2011 par Éric Bouchet.

Fig. 10 – Les Coteaux de Coursac at Balzac (Charente). Aerial photos  
of the causewayed enclosure taken in 2010 and 2011 by Éric Bouchet.
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Fig. 11 – Les Coteaux de Coursac à Balzac (Charente). Carte des anomalies magnétiques  
de l’enceinte fossoyée (prospection géomagnétique réalisée en 2019 : G. Bruniaux, V. Legrand).

Fig. 11 – Les Coteaux de Coursac at Balzac (Charente). Map of the magnetic anomalies  
of the causewayed enclosure (geomagnetic survey carried out in 2019: G. Bruniaux, V. Legrand).
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et les structures tangentes au fossé F9 sont nettement 
plus visibles ; le nombre d’interruptions et de tranchées 
de palissade est précisé. En effet, la carte des anomalies 
magnétiques dénombre au moins dix tranchées de palis-
sade (Pa), tandis que les photographies aériennes n’en 
avaient relevé que quatre. Deux d’entre-elles (Pa-1 et 
Pa-2) sont clairement associées à des lignes de trous de 
poteau ; ces aménagements étaient visibles sur les clichés 
de 1999 et 2011 (fig. 9 et 10), mais dans une extension 
et une lisibilité bien moindres. Elle montre aussi des 
diachronies dans l’architecture car les tranchées Pa-1 et 
Pa-2 recoupent certains fossés (F1 pour la tranchée Pa-1 ; 
F3 et F4 pour la tranchée Pa-2 ; fig. 11). Ces détails ne 
sont pas visibles sur les trois clichés aériens (fig. 9 et 10). 
Cette comparaison montre que la photographie aérienne 
est pertinente pour caractériser l’architecture globale 
d’une enceinte mais n’atteint pas le niveau de détails 
fourni par la prospection géomagnétique. Cette dernière 
apporte des informations pertinentes et complémentaires 
pour l’édification du plan architectural de cette enceinte. 
Cette conclusion peut être généralisée à de nombreuses 
enceintes du Centre-Ouest de la France, et est aussi confir-
mée par d’autres études en Europe (Hasek et Kovarnik, 
1999 ; Křivánek, 2017).

Cependant, deux informations sont impératives à 
rappeler. D’une part, les enceintes sont avant tout décou-
vertes par prospection aérienne et la prospection géoma-
gnétique intervient pour compléter les observations faites 
sur les clichés aériens ; ces deux approches constituent 
deux étapes nécessaires pour l’étude de ces sites. D’autre 
part, la nature, la fonction, la chronologie et les associa-
tions ou disjonctions entre les structures sont impercep-
tibles, ou trop peu précisément qualifiables par l’une et 
l’autre méthode de prospection et seule la fouille peut 
autoriser une caractérisation fiable de ces sites.

Tranchées de palissade  
et aménagements des entrées

Certaines photographies aériennes présentent des 
indices phytologiques avec de nombreux détails sur des 
petites structures fossoyées telles que des tranchées de 
palissade, des petites pinces de crabe, des trous de poteau 
et divers aménagements d’entrées, mais seuls quelques 
sites sont concernés. Parmi les dix-huit enceintes pros-
pectées, neuf présentent des tranchées de palissade rele-
vées sur les cartes des anomalies magnétiques. Parmi 
ces neuf enceintes, quatre ont des tranchées de palis-
sade visibles en indices phytographiques sur les clichés. 
Néanmoins, sur la plupart des images de ces enceintes, 
les tranchées de palissade sont incomplètes et la confir-
mation de leur présence n’est possible que par une pros-
pection géomagnétique et/ou une fouille. Par exemple, 
les Coteaux de Coursac à Balzac et le Peu à Charmé sont 
deux sites à enceintes fossoyées sur lesquelles les pho-
tographies montrent des tranchées de palissade (fig. 6 et 
9). La fig. 12 présente la partie nord du site des Coteaux 
de Coursac avec la carte des anomalies magnétiques 
et l’emprise des fouilles de 2000 et 2001 (fig. 12a), la 

photographie oblique de 1999 (fig. 12b) et le plan des 
structures fossoyées relevées lors des fouilles (fig. 12c). 
Ici, la carte des anomalies magnétiques et la photogra-
phie aérienne montrent des plans des fossés très simi-
laires. Les tranchées de palissade P1a et P1b et les ali-
gnements de trous de poteau associés sont identifiables 
sur les deux sources (fig. 12a et 12b). Ces détails visibles 
ont été confirmés par la fouille (fig. 12c) dont le plan se 
superpose quasiment avec celui obtenu par méthode géo-
physique. Sur la photographie aérienne, cet ensemble de 
tranchées de palissade (P1a et P1b) disparaît vers l’est. 
Toutefois, la carte des anomalies magnétiques permet de 
compléter la photographie aérienne en montrant la conti-
nuité vers l’est de cet ensemble architectural exception-
nel. La tranchée P2 est également associée à une ligne 
de trous de poteau clairement visible sur la carte des 
anomalies magnétiques, tandis que, sur le cliché, seuls 
quelques trous de poteau sont perceptibles. Citons, parmi 
d’autres exemples, les structures d’aménagement d’en-
trées (TP-1, TP-2) et les tranchées de palissade (Pa-1, 
Pa-2) du Pontet à Saint-Nazaire-sur-Charente (fig. 2) et 
de la Vieille Garenne à Courcôme (fig. 3a). Elles ne sont 
visibles sur aucune photographie aérienne, probablement 
parce qu’elles sont trop peu larges et trop peu profondes, 
mais elles sont de dimensions suffisantes pour être détec-
tées par la prospection géomagnétique. Le succès de la 
méthode pour ces petites structures peut aussi être lié à 
leurs propriétés magnétiques. Sur l’enceinte du Peu à 
Charmé, des trous de poteau dessinant quatre bâtiments 
néolithiques ont été détectés dans l’espace interne de 
l’enceinte (TP, fig. 6). La fouille, en 2015 et 2016, de 
ces quatre bâtiments a montré des traces de combustion 
des poteaux (calcaires et silex rubéfiés, charbons de bois, 
fragments de poteaux calcinés) attestant d’un incendie 
(Ard, 2016 ; Ard, Aoustin et al., 2016a ; Ard et al. 2018). 
Or la chauffe à plus de 575°C, puis le refroidissement, 
induisent la création d’une aimantation thermoréma-
nente et le renforcement de l’aimantation induite avec 
la néoformation de minéraux magnétiques (Le Borgne, 
1960). Ceci entraîne une augmentation de l’intensité 
du signal et favorise la détection de ces structures par 
prospection géomagnétique. Ces propriétés (aimanta-
tion induite et rémanente) sont un atout supplémentaire 
en faveur de cette méthode pour la détection des struc-
tures archéologiques, notamment pour les plus petites 
comme les trous de poteau, par rapport à la photographie 
aérienne. Néanmoins, cela ne signifie pas que tous les 
trous de poteau visibles en prospection géomagnétique 
sont des structures brûlées. Le fait qu’ils aient subi un 
incendie facilite leur détection grâce à une aimantation 
plus importante.

Sur les Coteaux de Coursac, l’épaisseur de sol recou-
vrant les structures est comprise entre 0,15 et 0,2 m (ren-
dosol). La tranchée de palissade P1 a une largeur com-
prise entre 0,75 et 0,9 m et une profondeur moyenne de 
0,9 m (Burnez et Louboutin, 2000). En revanche, cer-
taines tranchées de palissade plus au sud, visibles sur la 
carte du gradient magnétique (fig. 11) comme les tran-
chées P en arrière du fossé F7 et F8, ne sont pas associées 
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Fig. 12 – Les Coteaux de Coursac à Balzac (Charente). Extrait de la partie nord de l’enceinte : a, carte des anomalies magnétiques et 
localisation de la zone fouillée en 2000 et 2001 (d’après Burnez et Louboutin, 2002) ; b, photographie aérienne de la partie nord du site ; 
c, plan des structures fossoyées repérées lors des fouilles de 2000 et 2001 (d’après Burnez et Louboutin, 2002).

Fig. 12 – Les Coteaux de Coursac at Balzac (Charente), the northern part of the enclosure: a, map of the magnetic anomalies and location 
of the area excavated in 2000 and 2001 (from Burnez and Louboutin, 2002); b, aerial photo of the northern part of the site; c, plan of the 
ditched features identified during the 2000 and 2001 excavations (from Burnez and Louboutin, 2002).
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à des contrastes dans la végétation (fig. 9). Sur la carte des 
anomalies magnétiques (fig. 10), ces tranchées possèdent 
une largeur estimée de 0,5 à 0,7 m (la taille d’une anoma-
lie est plus grande que la structure elle-même et elle est 
d’autant plus grande que son intensité est élevée). Il serait 
envisageable que des structures fossoyées inférieures à 
une largeur de 0,7 m soient insuffisantes pour influencer 
le stress hydrique. Il est à noter que cette largeur limite 
n’est valable que pour des sites avec un substrat et une 
épaisseur de sol proches de ceux des Coteaux de Coursac.

En conclusion, même si certaines photographies 
aériennes peuvent être de très bonne qualité et très infor-
matives, les cartes des anomalies magnétiques apportent 
plus d’informations sur l’architecture des enceintes, hor-
mis sur des substrats sableux et graveleux épais ou des 
sols hydromorphes où la prospection géomagnétique est 
peu efficace.

Dynamique du signal

Les cartes des anomalies magnétiques fournissent des 
plans plus détaillés des enceintes fossoyées que les pho-
tographies aériennes qu’elles permettent de compléter 
(nombre de segments de fossé, aménagements d’entrées, 
tranchées de palissade…). Un autre apport de ce type de 
prospection géophysique est la dynamique du signal des 
fossés. Cette dynamique provient directement des pro-
priétés physiques des matériaux qui comblent les fossés, 
comme cela a été montré sur le site de Bellevue à Che-
nommet (Ard et al., 2015). Sur cette enceinte (fig. 13a), 
le fossé interne est plus magnétique que le fossé externe. 
Le comblement du fossé interne est caractérisé par des 
matériaux fins plus noirs avec une aimantation plus éle-
vée que le sol naturel et avec des blocs de calcaires épars. 
Les propriétés magnétiques du fossé interne proviennent 
des matériaux composant son comblement tels que des 
céramiques, des résidus de foyers, des fragments d’os 
et de sols brûlés et de la matière organique. Les proces-
sus de dégradation de la matière organique (Leborgne, 
1955 ; Faßbinder et Stanjek, 1993) et les transforma-
tions thermiques des matériaux, par l’action du feu (Le 
Borgne, 1960), favorisent le développement des miné-
raux magnétiques Ceci contribue à leurs enrichissements 
dans le fossé et à une plus forte intensité de ce dernier, 
devenant décelable en prospection. En revanche, le fossé 
externe est comblé par des blocs calcaires, sans matrice, 
avec, en bordure du fossé, des matériaux fins plus noirs 
et plus magnétiques déposés par colluvionnement. Cela 
entraine une variation du signal avec une intensité plus 
élevée sur les bordures (matériaux fins) et plus faible au 
centre (blocs calcaires). Cette différence dans le comble-
ment entre les deux fossés répond aussi à une fonction 
et une durée d’ouverture différentes : le fossé externe a 
été comblé, par des blocs calcaires, plus rapidement que 
le fossé interne dont le comblement montre qu’il servait 
de décharge et de zone de rejet liées aux activités anthro-
piques (Ard et al., 2015).

De façon analogue à ce qui a été noté sur l’enceinte de 
Bellevue (fig. 13a), les coupes des fossés aux Coteaux de 

Coursac à Balzac montrent des variations du comblement 
qui se corrèlent bien avec les dynamiques du signal des 
fossés (fig. 13b ; Burnez et Louboutin, 2000). Le fossé F4 
(qui correspond au fossé F2 du plan issu de la prospec-
tion) a des valeurs plus élevées (5 nT/m) que les fossés 
F3 et F2 (qui correspondent à l’ensemble de fossés F1 du 
plan issu de la prospection) qui ont une intensité de 3 et 
1 nT/m respectivement. Sur la coupe du fossé F4, la partie 
nord du fond du fossé est comblée par des blocs calcaires, 
tandis que dans la partie sud et en surface, le comblement 
est constitué par des matériaux fins plus sombres et cer-
tainement plus magnétiques. Les fossés F3 et F2 sont, à 
l’inverse, principalement comblés par des blocs de cal-
caires avec une matrice probablement peu magnétique, 
de couleur ocre-brun (couleur proche des sols développés 
sur un substrat calcaire).

La prospection géomagnétique apporte donc égale-
ment des informations sur les variations du comblement 
des fossés. Dans certains cas, beaucoup plus rares, des 
photographies aériennes apportent aussi cette infor-
mation au travers de variations de couleur des indices 
phytologiques. Ceci est le cas pour les photographies 
aériennes de 1997 et 2009 du site de Bellevue à Chenom-
met (fig. 14). Sur les photographies de Bellevue, le fossé 
interne correspond à une marque de végétation de cou-
leur sombre et homogène. Le fossé externe est caractérisé 
par une marque avec une bande de couleur claire cernée 
par deux bandes sombres. Ces indices phytographiques 
des fossés de Bellevue sont qualitativement proches des 
observations faites sur la carte des anomalies magnétiques 
(fig. 13a et 14). Sur ce site (fig. 14), les photographies 
aériennes de 1997 et 2009 traduisent l’hétérogénéité des 
comblements des fossés. Néanmoins, cette observation 
n’a pu être correctement interprétée qu’après la prospec-
tion géophysique et la fouille. En effet, les deux bandes 
sombres sur les photographies de 1997 et de 2009 étaient 
initialement interprétées comme une double palissade. La 
confrontation entre les données de la géophysique et de 
la fouille avec la photographie aérienne permet de mettre 
en évidence, sur le site de Bellevue, que la réponse phyto-
graphique peut traduire une hétérogénéité du comblement 
du fossé.

CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES

La prospection aérienne et la prospection géoma-
gnétique sont des méthodes complémentaires pour 

l’étude de l’architecture des sites ceinturés du Néoli-
thique. La majorité des sites sont découverts par pros-
pection aérienne et les photographies sont les premières 
sources d’information pour dresser les plans des fossés. 
Ces plans sont réalisés à partir du relevé des indices phy-
tologiques des fossés dont les apparitions sont régies 
par de nombreux facteurs, ce qui rend difficilement pré-
visible le phénomène de ces marques dans les cultures 
qui ont une répétabilité non-constante suivant les années. 
De plus, selon les substrats géologiques, les indices 
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Fig. 13 – Les Coteaux de Coursac à Balzac (Charente). Extrait de la partie nord de l’enceinte : a, carte des anomalies 
magnétiques et localisation de la zone fouillée en 2000 et 2001 (d’après Burnez et Louboutin, 2002) ; b, photographie 
aérienne de la partie nord du site ; c, plan des structures fossoyées repérées lors des fouilles de 2000 et 2001 (d’après 
Burnez et Louboutin, 2002).

Fig. 13 – Les Coteaux de Coursac at Balzac (Charente). Extract from the northern part of the enclosure: a, map of the 
magnetic anomalies and location of the area excavated in 2000 and 2001 (from Burnez and Louboutin, 2002); b, aerial 
photograph of the northern part of the site; c, plan of the ditched structures identified during the 2000 and 2001 excava-
tions (from Burnez and Louboutin, 2002).
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phytographiques des fossés ne sont pas toujours claire-
ment identifiables et ne permettent pas de percevoir la 
totalité de l’architecture de l’enceinte. Enfin, les photo-
graphies aériennes des enceintes sont majoritairement 
obliques et distordent distances et longueurs. L’orthorec-
tification peut pallier ce problème mais elle est rarement 
effectuée sur les photographies acquises par des prospec-
teurs bénévoles.

La prospection géomagnétique est une méthode alter-
native et complémentaire de la prospection aérienne 
pour remédier aux différents problèmes énoncés. Une 
fois l’enceinte découverte, par photographie aérienne ou 
autrement (prospection pédestre, fouille ancienne…), la 
prospection est réalisable sans contrainte particulière, 
hormis l’accès aux parcelles suivant le calendrier agricole 
et les autorisations des propriétaires et de l’administra-
tion. Elle offre des informations qui sont intéressantes en 

elles-mêmes et qui peuvent également guider les choix 
stratégiques de la fouille. 

1/ Le plan de l’enceinte obtenue par méthode géo-
magnétique est complet en une seule prospection alors 
que plusieurs campagnes de photographie aérienne sont 
nécessaires pour obtenir un plan de moins bonne qua-
lité. Concernant le temps d’acquisition d’une image, la 
prospection aérienne est quasiment instantanée quand les 
conditions optimales d’apparition des indices phytolo-
giques, si le temps de vol et les préparatifs ne sont pas pris 
en compte. Pour la prospection géomagnétique, le temps 
d’acquisition est plus long et dépend de l’instrument avec 
une moyenne de 2 ha/jour avec un gradiomètre à quatre 
capteurs (0,5 m espacement) à 1 ha/jour avec un magné-
tomètre en champ total. Cependant, elle est indépendante 
des conditions hydriques du sol et donc de la saison. De 
plus, une fois la carte produite, l’information est pérenne. 
Le temps d’acquisition peut encore être réduit avec des 
dispositifs motorisés avec un rendement de plus de 20 ha/
jour.

2/ La prospection géomagnétique est plus pertinente 
que la photographie aérienne pour cartographier les 
petites structures fossoyées telles que les aménagements 
d’entrées, les tranchées de palissade et les trous de poteau. 
Néanmoins, cette méthode ne permet pas de détecter et de 
cartographier toutes ces petites structures. Ce qui est en 
cause, probablement, est une résolution encore trop basse 
des protocoles utilisés. À noter, que même en utilisant 
un protocole de prospection à plus haute résolution, la 
fouille reste indispensable pour identifier et caractériser 
les structures archéologiques.

3/ la cartographie géomagnétique de l’espace interne 
des enceintes peut permettre la découverte de structures 
internes, comme sur le site du Peu à Charmé où des trous 
de poteau appartenant à quatre bâtiments quadrangulaires 
ont été identifiés (Ard, Aoustin et al., 2016a ; Ard et al., 
2018). Pour les grands bâtiments sur poteaux tels les 
types Antran, ils peuvent être visibles en indice phytolo-
gique sur les photographies aériennes, comme ceux aux 
Choffaux à Louresse-Rochemenier (Courty et al., 2016) 
ou au Camp à Challignac (Burnez et al., 1995 ; Loubou-
tin, 2014), du fait des diamètres importantes des trous de 
poteau.

4/ Les contrastes d’aimantation entre les fossés et leur 
encaissant sont souvent bien marqués en fonction de leurs 
comblements, rendant les fossés clairement identifiables.

5/ Les variations du signal magnétique des fossés tra-
duisent aussi l’hétérogénéité des comblements, comme 
cela a été montré sur le site de Bellevue à Chenommet 
(Ard et al., 2015) et peut être inféré sur le site des Coteaux 
de Coursac à Balzac.

Certains sites ceinturés du Néolithique ne présentent 
pas de contraste de végétation bien que situés sur des sols 
propices, et ce même après plusieurs décennies de cou-
verture aérienne. Les prospections géomagnétiques moto-
risées réalisées sur de grandes surfaces (plus de 100 hec-
tares), comme celles effectuées à Stonehenge (Gaffney 
et al., 2012), permettent de découvrir de nouveaux sites. 
Dans le Centre-Ouest de la France, des prospections de 

Fig. 14 – Bellevue à Chenommet (Charente). Photographies aé-
riennes de 1997 (couleur noir et blanc originelle) et de 2009 (or-
thorectifiée par B. Bréjeon). Les clichés montrent des différences 
de teintes de gris (1997) et de vert (2009) entre le fossé interne 
et externe de l’enceinte, en corrélation avec le comblement des 
fossés et le signal magnétique des fossés.

Fig. 14 – Bellevue at Chenommet (Charente). Aerial photo from 
1997 (original black and white colour) and from 2009 (orthorecti-
fied by B. Bréjeon). The photos show differences in the shades of 
grey (1997) and green (2009) between the inner and outer ditch 
of the enclosure, correlating with the fill of the ditches and their 
magnetic signal.
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cette ampleur ont réalisées autour des nécropoles néo-
lithiques de Tusson et de Fontenille (Charente) dans le 
cadre de l’ANR MONUMEN. Elles ont permis de décou-
vrir deux nouvelles enceintes, à la Folatière à Fontenille 
et l’Avenaud à Charmé. Ces enceintes n’ont jamais été 
vues en photographie aérienne (Ard, 2020 ; Ard et al., 
2021). Dans d’autres cas, des sites sont connus par des 
prospections pédestres et des fouilles n’ont rien donné en 
photographie aérienne ou n’ont jamais été survolés. Tel 
est le cas de la Garenne à Saint-Hippolyte, fouillé en 1936 
et 1963 (Burgaud, 1937 ; Gabet et Massaud, 1965), sur 
lequel une prospection géomagnétique autour de la zone 
anciennement fouillée a permis de mettre en évidence la 
présence d’une enceinte fossoyée du Néolithique (Mathé 
et Ard, 2015).

L’influence des formations superficielles sur les 
conditions d’apparition des contrastes de végétation n’a 
pas été débattue ici, hormis pour les alluvions anciennes. 
Les cartes géologiques et les données disponibles (rap-
ports de fouille, données de la Banque du Sous-Sol du 
BRGM…) ne décrivent pas du tout ou pas en détail ces 
affleurements. Certaines fouilles en font mention comme 
les fouilles sur l’enceinte des Loups à Échiré (Deux-
Sèvres ; Burnez et al., 1996) et du Peu à Charmé (Cha-
rente ; Ard, 2016). Cependant, l’objectif de cette étude est 
d’apporter une vision synthétique et globale sur l’appari-
tion et la qualité des indices phytographiques suivant la 
nature du substrat. Le site du Peu à Charmé est un bon 
exemple pour l’étude de l’influence des formations super-
ficielles sur l’apparition des contrastes de végétation et le 
lien avec la dynamique du signal. Plusieurs campagnes 
d’études archéologiques, géomorphologiques, micromor-
phologiques et géophysiques y ont été réalisées et feront 
l’objet de publications plus détaillées.

Pour conclure, les prospections géomagnétiques 
motorisées offrent de nouvelles perspectives, en permet-
tant de cartographier rapidement l’intérieur mais égale-
ment les alentours des enceintes pour rechercher d’éven-
tuelles structures en lien avec leurs occupations. Sur le 
site du Peu à Charmé, des trous de poteau appartenant 
à au moins deux nouveaux bâtiments quadrangulaires, 
situés à plus de 70 m à l’extérieur de l’enceinte, ont pu 
être identifiés et seront sondés lors des prochaines cam-
pagnes de fouille (Ard et al., 2021 ; Ard, 2020).
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NOTES

(1)  Le terme anglais cropmark désigne les indices phytolo-
giques/phytographiques formés par une croissance des 
cultures (principalement de céréales) au-dessus des struc-
tures archéologiques différente de celle au-dessus des sols 
naturels. Les indices phytologiques sont des empreintes de 
structures dans les cultures ou les prairies. Les empreintes 
de structure sont de plusieurs types, les indices phytolo-
giques, les indices hydrographiques (liés aux variations 
d’humidité entre la structure et son encaissant) et les 
indices topographiques (liés au microrelief formé par les 
structures).

(2)  Global Navigation Satellite System (« Géolocalisation et 
Navigation par un Système de Satellites »).

(3)  Les enceintes répertoriées dans le Centre-Ouest de la 
France ont été vérifiées et inventoriées dans une base de 
données constituée dans le cadre de la thèse de doctorat 
de Victor Legrand (UMR 5608 TRACES, Université de 
Toulouse-Jean Jaurès) et de l’ANR MONUMEN.

(4)  Les enceintes de la Folatière à Fontenille (Charente) et de 
l’Avenaud à Charmé (Charente) ont été découvertes lors 
des prospections géomagnétiques motorisées autour des 
nécropoles néolithiques de Tusson et de Fontenille (Cha-
rente). Ces prospections ont été réalisées dans le cadre de 
l’ANR MONUMEN (dir. Vincent Ard et Vivien Mathé) et 
dirigées par Friedrich Lüth (DAI : Deutsches Archäolo-
gisches Institut).

(5)  L’enceinte de la Garenne à Saint-Hippolyte, connue par 
les fouilles de sauvetage de 1932 (Burgaud, 1937) et de 
1963 (Gabet et Massaud, 1965), a été découverte par une 
prospection géomagnétique réalisée en 2015 autour des 
zones anciennement fouillées pour vérifier la présence de 
fossés. Cette prospection a été réalisée dans le cadre du 
PCR « Dynamique d’occupation et d’exploitation du sel 
dans les golfes charentais, du Néolithique à l’âge du Fer » 
(dir. Vivien Mathé) et la thèse de doctorat de Guillaume 
Bruniaux (Bruniaux, 2017).
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